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Revalorisation des rémunérations  

des personnels enseignantdes personnels enseignant--ee--s, s,   

dd’’éducation et Psychologueséducation et Psychologues  : :   

Une revalorisation en trompeUne revalorisation en trompe--ll’’œilœil  ! !  

 

La CGT dans l’enseignement public, c’est la CGT 

Éduc’action. La CGT est la première 

confédération syndicale de France.  

  

La CGT Éduc’action syndique les enseignant-e-s 

depuis 1907 et tous les personnels de 

l’éducation (personnels administratifs, de santé, 

sociaux, des laboratoires…) depuis 2011 dans un 

seul syndicat. Que vous soyez AED, CUI, 

Instituteur, PE, PLP, CPE, COP, certifié, agrégé, 

administratif, personnel de santé ou des services 

sociaux, personnel de labo…, vous pouvez 

adhérer à la CGT Éduc’action et construire, avec 

nous, une école qui forme et émancipe.  

 

Vous pouvez lutter avec nous contre des 

réformes qui dégradent constamment le Service 

Public d’Éducation et donc nos conditions de 

travail ainsi que les conditions de réussite des 

élèves.  

 

Vous retrouvez les militant-e-s et élu-e-s de la 

CGT Éduc’action dans les écoles, les collèges, les 

lycées généraux, technologiques et 

professionnels, dans les EREA, SEGPA, les 

services administratifs.  

 

Confrontés aux mêmes difficultés que vous, ils 

ont fait le choix d’un syndicalisme unitaire, non 

corporatiste, confédéré et démocratique. 

CGT Éduc’Action—case 549, 263 rue de Paris - 93515 Montreuil cedex—unsen@ferc.cgt.fr—01 55 82 76 55  

 Le Ministère communique à grand renfort de 

publicité sur la soi-disant revalorisation des rémunérations 

des personnels enseignant-e-s, d’éducation et 

psychologues qui devrait s’échelonner du 1er janvier 2017 

au 1er janvier 2020. Mais qu’en est-il en réalité ?  
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La Ministre, dans son adresse aux personnels,  mentionne :  

« Désormais, les carrières seront mieux rémunérées et mieux accompagnées.  
Nous revoyons ainsi tous les échelons de la grille afin que tous les enseignants, de leur recrutement à la 
fin de leur carrière, en voient les bénéfices. Cet effort, conduit dans le cadre du protocole Parcours 
professionnels, carrières et rémunérations de la fonction publique se déploiera sur les trois prochaines 
années : il se traduira concrètement dès le premier janvier 2017 et représentera au total un milliard 
d’euros, dont près de la moitié dès 2017.  
 
L’avancement sera régulier et transparent. Cela nous permet de repenser l’évaluation des enseignants 
pour mettre en place une véritable politique de développement des compétences et de gestion des 
ressources humaines à l’échelle d’une carrière. Conseiller, accompagner, former les enseignants, 
reconnaître et valoriser leur parcours et leur engagement au service de l’École de la République, voilà 
quels doivent être nos objectifs.  
 
Pour cela, ils bénéficieront de rendez-vous réguliers au cours de leur carrière, qui leur permettront de 
bénéficier de possibilités d’accélération dès la classe normale et d’accéder dans le déroulement normal 
de leur carrière à la hors-classe. À travers la création d’un troisième grade, la classe exceptionnelle, 
nous ouvrons par ailleurs de nouvelles perspectives pour reconnaître et valoriser leur parcours et leur 
engagement au cours de la carrière.  
 
À l’heure où notre pays se tourne toujours plus vers son École, je veux croire que cette revalorisation 
permettra aussi de rappeler à quel point l’engagement des enseignants et des personnels de 
l’éducation nationale est précieux pour notre avenir. »  

 Si ces annonces peuvent paraître intéressantes, la réalité en est tout autre !   

En effet, après avoir étudié différentes situations de déroulement de carrière dans le nouveau contexte 
proposé (voir ci-après), il s’avère que de nombreux personnels seront laissés sur le bord du chemin.  

Pire, certains  qui avaient jusqu’à présent un parcours de carrière au plus rapide, risquent de se trouver 
pénalisés avec le nouveau rythme d’avancement par échelon, même en ayant un indice de rémunération 
plus élevé. Le passage annoncé automatique au 2ème grade (Hors classe) ne sera possible qu’après avoir, au 
minimum, 2 ans d’ancienneté dans le 9ème échelon (actuellement, être au 7ème suffisait) et surtout, son 
intégration plus ou moins rapide restera  toujours assujettie à la manière de servir au regard d’un rendez-
vous carrière, non défini pour l’instant.  

Quant à l’accès au 3ème grade (classe exceptionnelle), il ne sera réservé qu’à 10% de l’effectif d’un corps, 
dont 8% ayant rempli des fonctions ou missions particulières (Directeur d’école, DDFPT – ex Chef de 
travaux, formateur…). En définitive, même s’il ne veut pas dire son nom, ce grade est un grade à accès 
fonctionnel, que la CGT a toujours combattu.  

Pour toutes ces raisons, la CGT Éduc’action est opposée à ce nouveau cadre appelé à définir les rémuné-

rations des personnels enseignants, d’éducation et psychologues. Elle demande que de véritables négo-

ciations PPCR soient mises en œuvre dans la fonction publique, afin que soit prise en compte la perte du 

pouvoir d’achat subie par les  personnels depuis de nombreuses années, en revalorisant, en consé-

quence, la valeur du point d’indice (le point a décroché de près de 14% depuis 2000). Dans l’attente, elle 

demande le versement immédiat de 400 € à toutes et à tous.  Elle revendique, l’intégration de l’en-

semble des primes et indemnités dans le salaire de base. 

Enfin, elle exige une totale déconnexion de la rémunération avec l’évaluation. Ainsi la subjectivité des 

évaluateurs, ne pourrait plus avoir d’incidence sur le déroulement de carrière d’un agent.  
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Les principes associés à la rénovation des carrières affichés par le MEN  

Le détail des mesures :  
Dans  le  cadre  des  principes  retenus  par  le  protocole  Parcours  professionnels, carrières et 
rémunération (PPCR) pour les corps de catégorie A type et compte tenu des spécificités propres aux corps 
enseignants, d’éducation et psychologues, il est proposé de rénover et de revaloriser les grilles des 
professeurs des écoles, certifiés, PEPS, PLP, CPE et COP et celle des agrégés sur la base des principes 
suivants :   
La carrière des personnels enseignants, d’éducation et psychologues se déroulera sur un grade de 
recrutement (classe normale) et un grade normal d’avancement (hors classe). Les perspectives de carrière 
sont complétées par une classe exceptionnelle, nouveau grade de promotion créé à partir de septembre 
2017, dont l’accès sera conditionné sur le modèle d’un grade à accès fonctionnel de personnel administratif 
de catégorie A.    
 
 

I I --  Bornes indiciaires et revalorisationBornes indiciaires et revalorisation  
Les bornes indiciaires des grilles rénovées des PE, certifiés, PEPS, PLP, CPE et PsyEn sont fixées en référence 
au protocole PPCR, soit une rémunération garantie sur deux grades, de début de carrière équivalente à 
l’indice majoré 390 pour se terminer, en fin de carrière, à l’indice 821 au 1er janvier 2020 (hors agrégés). 
Cette revalorisation s’étalera progressivement dans le temps, entre le 1er janvier 2017 et le 1er janvier 2020 
(voir grilles ci-dessous). 9 points d’IM par échelon à horizon 2018, correspondent au principe de conversion 
primes/points. Pour les enseignants, ce sera certainement la partie fixe de l’ISOE (personnels du 2nd degré) 
et l’ISAE (personnels du 1er degré), qui seront impactées par cette intégration (*).  

 
 
 

(*) Nous verrons ci-après, que sur une carrière complète, étalée sur 40 ans, la revalorisation apparente est 
beaucoup moins évidente !  
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La grille des agrégés évolue selon des principes et modalités analogues (voir ci-dessous)  

II II --  Durées des grades, des échelons et cadences dDurées des grades, des échelons et cadences d’’avancementavancement  

Classe normale 
Une cadence unique est mise en place permettant un déroulement de la classe normale (CN) linéaire sur 26 
ans, durée de référence des corps A type, dans le cadre du protocole PPCR. Les durées d’échelon sont fixées 
entre celles antérieures du choix et du grand choix, selon l’échelon considéré. 
Aux échelons 6 et 8 de la CN, un avancement accéléré bénéficie à 30% des personnels de chacun de ces 
échelons. Il permet une accélération d’une année à chaque fois. 
La durée de la CN qui résulte de ces paramètres est en moyenne de 25,4 ans.   

Auparavant, un avancement au grand choix dans la classe normale, ne s’étalait que sur une durée de 20 
ans !  

Hors classe 
La carrière hors classe (HC) des personnels enseignants, d’éducation ou psychologues évoluant sur une grille 
équivalente à celle des certifiés, se déroulera linéairement sur 15 ans. Compte tenu de modalités inchangées 
de reclassement lié au passage hors classe, 13 ans sont nécessaires pour atteindre le dernier échelon de la 
HC créé en 2020 lorsque l’accès HC se fait à partir du 9ème échelon de la CN avec 2 années d’ancienneté. 
 

Auparavant, l’avancement dans la hors classe, s’étalait sur une durée de 16 ans, mais ce grade était poten-
tiellement accessible dès le 7ème échelon, sans ancienneté requise !   

Modalités d’accès à ce grade 
La plage d’accès à la hors classe est positionnée à 2 ans d’ancienneté dans le 9ème échelon de la classe nor-
male des grilles équivalentes à celle des certifiés et de la grille des agrégés à compter du 1er septembre 
2017, donc dès la campagne de promotion 2017-2018.  
Les  taux  promus  /  promouvables seront  fixés  afin  de  garantir  à  compter  de  la campagne de promo-
tions 2017-2018 le maintien du flux d’accès actuel à la hors classe et de poursuivre l’objectif de convergence 
du taux applicable aux professeurs des écoles avec celui des enseignants du 2nd degré. Cet objectif de con-
vergence des taux concernera également le corps des PsyEN selon des modalités qui tiendront compte des 
situations de départ dans les corps concernés par l’intégration. 
Les personnels enseignants, d’éducation ou psychologues doivent pouvoir dérouler une carrière complète 
sur au moins deux grades. Les taux d’avancement à fixer garantiront des déroulements de carrière corres-
pondant à la durée effective de l’activité professionnelle et permettront d’atteindre les indices de traitement 
les plus élevés de la hors classe.  
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III III ––  Modalités de reclassementModalités de reclassement 

Classe normale 
Les personnels appartenant à la classe normale (CN) seront reclassés, à identité de 
grade, à l’échelon équivalent avec conservation de l’intégralité de l’ancienneté acquise 
dans l’échelon d’origine. 

Hors classe 
Compte tenu de l’accélération de carrière hors classe (HC), les personnels appartenant à 
celle-ci seront reclassés, à identité de grade, à l’échelon comportant un indice égal ou 
immédiatement supérieur avec conservation de l’intégralité de l’ancienneté acquise dans l’échelon d’ori-
gine. 
Ce reclassement tiendra compte des promotions prononcées dans l’ancienne grille au titre de l’année 
2017 (campagne de promotion 2016-2017).  
Règle commune CN et HC : Si l’ancienneté acquise dans l’échelon d’origine est supérieure à la durée de 
l’échelon d’accueil, le reclassement se fera à l’échelon supérieur sans ancienneté.  
 

IV IV --  Création dCréation d’’un 3ème grade en 2017 : la classe exceptionnelleun 3ème grade en 2017 : la classe exceptionnelle  
Un 3ème  grade, dénommé « Classe exceptionnelle », est créé à partir de septembre 2017 dans chacun des 
corps évoluant sur une grille équivalente à celle des certifiés et du corps des agrégés.  
Ce grade culminant en HeA sera accessible à partir du 3ème  échelon de la nouvelle grille hors classe pour 
les PE, certifiés, PEPS, PLP, CPE et COP ayant exercé des missions ou responsabilités identifiées ou ayant 
exercé dans des conditions difficiles, et à partir du dernier échelon de la hors classe pour les autres ensei-
gnants au titre de leur parcours professionnel selon des modalités d’appréciation de celui-ci à définir. 
La promotion en classe exceptionnelle se fera sur la base de : 
 80% des promotions au titre de l’exercice, pendant 8 ans au cours de leur carrière, de missions ou 

responsabilités identifiées notamment dans le cadre des GT métiers (directeur d’école, CP, DDFPT, 
DCIO, formateur, exercice dans l’enseignement supérieur) ou d’exercice de leurs fonctions dans des 
conditions difficiles (éducation prioritaire) ; 

 20% des promotions au titre du parcours.  
Le dispositif montra progressivement en charge pour atteindre à terme un contingent de 10% des effectifs 
des corps. 
L’échelon spécial en HeA de la classe exceptionnelle représente à terme 20% des effectifs du grade. 
Pour les agrégés, la classe exceptionnelle culmine en HeB.  

Comme on peut le constater, l’accès à ce 3ème grade ne sera réservé qu’à une toute petite partie des 
membres d’un corps ayant,  pendant 8 ans, en cours de carrière,  occupé des fonctions particulières ou 
ayant exercé dans des établissement difficiles (8%). Seulement 2% des autres collègues auront la possibili-
té d’accéder à ce grade.  

La CGT-Éduc’action est farouchement opposée à ce mode d’accès dans la mesure où 90 % des collègues en 
seront irrémédiablement exclus.  

  

V V ––  Calendrier de mise en œuvreCalendrier de mise en œuvre  
Les grilles indiciaires sont revalorisées selon lLes grilles indiciaires sont revalorisées selon l’’échéancier fixé dans les grilles de la page 2. Cet échéancier échéancier fixé dans les grilles de la page 2. Cet échéancier 
comporte : comporte :   

--  Deux étapes de revalorisation indiciaire, hors conversion primes/points, dont la première intervient au 1er Deux étapes de revalorisation indiciaire, hors conversion primes/points, dont la première intervient au 1er 
janvier 2017 dans le cadre des grilles actuelles et la seconde au 1er janvier 2019 ;janvier 2017 dans le cadre des grilles actuelles et la seconde au 1er janvier 2019 ;  

--  Deux étapes de conversion primes/points en 2017 et 2018 ;Deux étapes de conversion primes/points en 2017 et 2018 ;  

--  Un Un reclassement dans la carrière rénovée au 1er septembre 2017reclassement dans la carrière rénovée au 1er septembre 2017..  
Des groupes de travail auront lieu en juin et juillet au MEN, pour discuter deDes groupes de travail auront lieu en juin et juillet au MEN, pour discuter de   la transposition des mesures la transposition des mesures 
aux autres corps enseignants des 1aux autres corps enseignants des 1erer  et 2et 2ndnd  degrés selon des modalités tenant compte de leurs spécificités, degrés selon des modalités tenant compte de leurs spécificités, 
du 3ème grade et de ldu 3ème grade et de l’’évaluation.évaluation.  
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Les rendez-vous Carrière 
 
Selon le ministère, actuellement, le lien entre 
l’appréciation notée de la valeur profession-
nelle des enseignants et leur avancement 
dans la carrière cristallise les critiques. Le pro-
cessus est  jugé  trop  aléatoire,  inéquitable,  
centré  sur  une  gestion  administrative  de  la 
carrière, au détriment d’une véritable logique 
de développement des compétences et de 
gestion des ressources humaines 
(engagement, formation et progression pro-
fessionnels). 
 
A ce système complexe et trop administratif 
se substituerait de véritables rendez-vous de carrière permettant d’objectiver la valeur professionnelle et 
sa reconnaissance en termes d’accélération ou de promotion de carrière.  
Pour favoriser la transparence et l’équité de l’appréciation de la valeur professionnelle, il convient d’élabo-
rer un référentiel commun sur la base de critères simples, qui s’appuient à la fois sur les compétences pro-
fessionnelles attendues des métiers du  professorat et  de  l'éducation  (arrêté  du  1er juillet 2013)  et  sur  
les  activités conduites, les missions exercées ou les responsabilités prises par les enseignants.  
Cette appréciation fondée sur la base de critères nationaux connus de tous serait substituée à la notation. 
 
Dans le cadre de la carrière rénovée, quatre rendez-vous de carrière, avec les acteurs de l’évaluation, sont 
identifiés au cours desquels un avancement d’échelon ou de promotion de grade différencié peut être pro-
posé pour reconnaître et valoriser le parcours et l’engagement professionnels : deux accélérations de car-
rière possibles au 6ème et 8ème échelons de la CN (soit un premier rendez-vous après environ 7 ans de car-
rière et un deuxième rendez-vous aux alentours de 12-13 ans de carrière), la temporalité du passage HC 
(soit troisième rendez-vous de carrière, à partir du 9ème échelon de la classe normale) et la possibilité 
d’accès à la classe exceptionnelle (quatrième rendez-vous au cours de la hors classe). 
 
Ces rendez-vous de carrière s’appuieront sur un bilan professionnel approfondi, objectivé et comportant 
des appréciations motivées du ou des évaluateurs, selon des éléments de cadrage à construire. Les modali-
tés de la participation de l’enseignant lui-même à la construction de ce bilan pourraient être étudiées.  

 

Si l’on peut se féliciter de l’arrêt du mode actuel d’évaluation (injuste, partial, inégalitaire, infantilisant…) 
on peut tout de même s’interroger sur ce que pourra être le nouveau référentiel commun d’évaluation qui 
sera mis à disposition des évaluateurs. A priori, pour les enseignants du second degré il devrait y avoir un 
regard croisé entre l’inspecteur et le chef d’établissement…  

Mais pour l’instant, nous ne connaissons ni les tenants, les aboutissants de ce nouveau mode d’évaluation. 
Quels recours les personnels auront-ils en cas de contestation, par exemple ? Les groupes de travail se 
tiendront sur ce sujet et devraient théoriquement nous en dire plus…   

Retrouvez en ligne les infos mises à jour : 

www.unsen.cgt.fr 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=597BD6D3769797EC5B3797AA5C152D99.tpdila14v_2?cidTexte=JORFTEXT000027721614&categorieLien=id
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Les comparatifs de la CGT entre nouvelles  

et anciennes grilles sur un déroulement de carrière 

 

11erer  comparatifcomparatif  : :  

Nous pouvons constater, qu’en effet, à l’horizon 2020, les rémunérations mensuelles des personnels par 
échelon, dans la classe normale et la Hors classe, seront effectivement augmentées. Une plus forte hausse 
est à constater sur les deux premiers échelons de la classe normale et sur l’ensemble des échelons de la 
Hors classe. Au total, compte tenu de l’abstraction faite des 9 points d’indice mensuels, c’est une augmen-
tation moyenne de 5,21% sur l’ensemble des échelons de la classe normale, de 10,83 % sur l’ensemble des 
échelons de la Hors classe, soit, 7,54 % sur l’ensemble des échelons des deux grades. Présenté ainsi, cela 
paraît déjà moins intéressant en comparaison de l’augmentation tant vantée par le MEN.  
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22èmeème  comparatifcomparatif  : :  

Nous pouvons constater que sur une durée de 40 ans d’exercice 
(avec entrée dans l’éduc comme stagiaire à 22 ans) sur la base 
d’un avancement au grand choix, puis intégration dans la HC 
après 2 ans dans le 10 ème échelon de classe normale, pour l’an-
cienne grille, et une durée réduite et intégration dans la HC après 
2 ans dans le 9ème, telle que le prévoit la règlementation des 
nouvelles grilles, le gain sur 40 ans n’existe plus, mais c’est une 
perte de 34 695,33 € que subiront les personnels (-867,38 €/an), 
soit -2,42 %.  

En conclusion, un collègue ayant un parcours au plus rapide est 
maintenant perdant avec les nouvelles grilles. Il est vrai, qu’il au-
ra peut-être la possibilité d’atteindre la classe exceptionnelle en 
fin de carrière, mais, s’il ne s’est pas investi dans des fonctions 
particulières ou n’exerce pas en éducation prioritaire, il ne tirera 
pratiquement aucun bénéficie du nouveau dispositif.   
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33èmeème  comparatifcomparatif  : :  

Nous pouvons constater que sur une durée de 40 ans d’exercice (avec entrée dans l’éduc comme stagiaire à 
22 ans) correspondant à un agent qui n’avancerait qu’à l’ancienneté (anciennes grilles) ou à la durée nor-
male (nouvelle grille) avec 5 ans dans le 11ème de la classe normale pour passer ensuite à la HC, le collègue 
serait tout de même gagnant dans la mesure où il bénéficierait encore de 53 561,27 €, soit  4,27%, en plus au 
bout de ses 40 ans de carrière avec la nouvelle grille, comparativement à l’ancienne. Nos collègues PE de-
vraient s’y retrouver un peu au vu de la situation qui leur est faite jusqu’à présent ainsi que les collègues du 
second degré n’arrivant pas à avoir d’inspections régulières.  

44èmeème  comparatifcomparatif  : :  
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Nous pouvons constater que sur une durée de 40 ans d’exercice (avec entrée dans l’éduc comme stagiaire à 
22 ans) correspondant à un agent qui n’avancerait qu’au Choix (anciennes grilles) ou à la durée normale 
(nouvelle grille) avec 1 an dans le 11ème de la classe normale pour passer ensuite à la HC, le collègue serait 
à peine  gagnant dans la mesure où il ne bénéficierait que de 8 153,68 €, soit 0,61%, au bout de ses 40 ans 
de carrière avec la nouvelle grille,  comparativement à l’ancienne.  

 

 

Nos conclusionsNos conclusions  :: 

La revalorisation tant vantée par le Ministère est très limitée. Il n’y aura pas de réelle revalorisation des 
rémunérations des personnels enseignants, d’éducation et psychologues. Les seuls qui pourront éventuel-
lement être concernés sont ceux qui bénéficieront d’une hypothétique intégration dans le 3ème grade 
(Classe exceptionnelle). Mais comme seulement 10% de l’effectif d’un corps pourra y accéder (dont 8% 
ayant rempli, pendant 8 ans minimum, des missions particulières ou ayant exercé en éducation prioritaire et 
seulement 2% pour les autres), on peut maintenant dire que l’immense majorité des personnels concernés 
ne sera pas revalorisée comme le prétend le Ministère.  

Voilà de quoi tempérer largement les annonces du Ministère !  

Pour la CGT, ces nouvelles grilles de rémunérations qui mettent en place un 3ème grade à accès fonctionnel 
(GRAF) sont inacceptables.  

Les grilles proposées continuent (dans une moindre proportion pour la classe normale) à lier la rémunéra-
tion à l’évaluation, et sont loin de compenser les pertes de pouvoir d’achat subies par les personnels depuis 
de nombreuses années. Elles ne prennent pas non plus en compte le niveau de qualification exigé pour en-
trer dans le corps comme titulaire (BAC+5). Pour mémoire, la CGT revendique une entrée dans la carrière 
avec une rémunération équivalente à 2 fois le SMIC pour se terminer à 2 fois la rémunération de début de 
carrière. Avec la nouvelle grille de la classe normale, un jeune collègue entrera dans la carrière avec une 
rémunération brute égale à 1,246 fois le SMIC actuel… Ce n’est surement pas comme cela que l’on va atti-
rer nos jeunes dans la profession !  

Cependant, les futurs retraités pourront prétendre à une pension calculée sur la base des nouveaux indices 
de fin de carrière (seul point positif à nos yeux).  
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La CGT Educ’action revendique ! 

La CGT continue à revendiquer une déconnexion totale de la rémunération avec 
l’évaluation professionnelle. Elle refuse la mise en concurrence entre les personnels.  

Elle s’oppose au grade à accès fonctionnel (classe exceptionnelle) dans la mesure où 
il ne bénéficierait principalement qu’aux collègues ayant exercés des fonctions parti-
culières ou dans des établissements aux conditions de travail particulièrement diffi-
ciles. Nous pensons que l’octroi de décharges de service serait plus approprié pour 
tenir compte de ces missions particulières, d’autant plus que des indemnités affé-
rentes sont déjà prévues pour ces dites  missions.   

Concernant l’accès à la hors-classe, elle demande d’avoir la garantie que tout personnel enseignant, 
d’éducation ou psychologue, puisse terminer sa carrière au minimum à l’indice terminal de ce grade.  

Pour mémoire, la CGT Éduc’action revendique une véritable revalorisation de la grille indiciaire des per-
sonnels enseignants, d’éducation et psychologues.  

 Cette revalorisation est établie à partir des propositions suivantes :   

 Une grille salariale démarrant à 2 fois le SMIC, qui respecte le niveau éxigé de qualification à la titula-
risation (Master), soit un salaire de début de carrière équivalent à 2 935 € brut qui correspondrait à un 
indice majoré 634 ; 

 Un doublement minimum du traitement entre le début et la fin de carrière, soit de 2935 € à 5870 € 
brut, garanti à tout agent individuellement, pour une carrière complète ; 

 La suppression de la hors-classe et de la classe exceptionnelle ; 

 Un avancement réparti en 18 échelons sur un seul grade, avec rythme d’avancement identique pour 
tous ; 

 Des décharges horaires de service suffisantes pour permettre 
à nos collègues d’exercer des fonctions particulières, ou en, éta-
blissements difficiles, en lieu et place des indemnités octroyées 
actuellement ; 

 L’intégration des primes et indemnités dans le salaire de 
base ; 

 Le versement immédiat à tous les personnels de 400 €, soit 
l’équivalent de 90 points d’indice,  pour compenser en partie la 
perte de pouvoir d’achat qu’ils ont subie ; 

 L’indexation de la valeur du point d’indice sur l’indice des prix 
à la consommation ; 

 Le retour de la retraite à 60 ans, à taux plein (sans décote), 
pour une durée de carrière de 37,5 années ; 

 Une indexation des pensions sur la valeur du point d’indice 
réévalué. 
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12 pages revalorisations juin 2016                                 Pour rejoindre la CGT Educ’action  
 

Nom : ………………………………………...Prénom : ………………………………………...………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ………………………………Mél : ………..….…………………..…..……….………………………………………...………………………………..… 

Adresse : ………….……………………………………………………………………………...………………………………………...…………………………………… 

Métier : ………………………………………………………………………………………….………………………………………...……………………………………… 

Lieu d’exercice : ………….……………………………….………………………………..………………………………………...……………………………………… 

 

Je renvoie ce coupon à CGT Éduc’Action—case 549, 263 rue de Paris - 93515 Montreuil cedex—unsen@ferc.cgt.fr 

CGT Educ’action  -  Union Nationale des Syndicats de l'Éducation Nationale 

263, rue de Paris – case 549 – 93515 Montreuil cedex 

Tél. 01.55.82.76.55 – Fax : 01.49.88.07.43 –  

E-mail : unsen@ferc.cgt.fr - Internet : http://www.unsen.cgt.fr 

 

 

 

FERC-CGT  -  Fédération de l'Éducation, de la Recherche et de la Culture 

263, rue de Paris – case 544 – 93515 Montreuil cedex 

Tél. 01.55.82.76.12 – Fax : 01.49.88.07.43  

E-mail : ferc@cgt.fr - Internet : http://www.ferc.cgt.fr 

mailto:unsen@ferc.cgt.fr
http://www.unsen.cgt.fr
mailto:ferc@cgt.fr
http://www.ferc.cgt.fr

